PENDANT QU'ON .PROTEGE,
LES PLUS RICHES

(pas de TAXE Zucman, pas de retour de I'ISFE...)
ON S'ACHARNE sur les FAMILLES !
« L'AGE DE LA MAJORATION DES
ALLOCATIONS FAMILIALES PASSE
DE 14 A 18 ANS »

DONC DEPUIS LE 1ler MARS 2026
PERTE DE LA MAJORATION POUK

LES ENFANTS DE 14 ANS..

MERCI QUI ?,

le PS, les DROITES &
le GOUVERNEMENT!

PLEFSS : Projet de loi de financement de la Sécurité sociale !

LFI AVAIT VOTE CONTRE
ET PROPOSE LA
CENSURE du gouvernement !




